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1ère Assemblée générale 
Romanel-sur-Lausanne - mercredi 24 janvier 2018 

 
 
 
 

Ordre du jour : 
1. Accueil et bienvenue 
2. Choix d’un secrétaire de séance et d’un scrutateur 
3. Validation d’un nouveau vérificateur des comptes 
4. Adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale 
5. Adoption du rapport d’activité 
6. Présentation des comptes 
7. Lecture du rapport des vérificateurs des comptes 
8. Adoption des comptes 
9. Adoption du programme d’activité 2018 de Madagascoeur 
10. Fixation du montant des cotisations 
11. Adoption du budget de Madagascoeur pour 2018 
12. Elections 

12.1. Du comité 
12.2. Des vérificateurs 

13. Divers 
13.1. Propositions individuelles 

 
L’assemblée générale commence à 19 :30. Les membres du comité sont tous présents : 

• Vérène Décaillet, présidente 

• Thierry Flückiger, vice-président 

• Peggy Ballot, secrétaire 
 
1. Accueil et bienvenue 

1.1. La présidente souhaite la bienvenue et salue l’assemblée 
1.2. La présidente annonce qu’une liste de présences est établie et annonces les éventuelles excusés. 

1.2.1. Présents : 
1.2.2. Excusés : 1 (Angela Schlegel, membre) 

 
2. Choix d’un secrétaire de séance et d’un scrutateur 

2.1. Est désigné comme secrétaire de séance, sans objection : Peggy Ballot 
2.2. Est désigné comme scrutateur de séance, sans objection : Nicolas Mercier 

 
3. Validation d’un nouveau vérificateur des comptes 

3.1. Angela Schlegel est proposée par le vice-président comme 2ème vérificatrice des comptes 
3.1.1. L’assemblée et le reste du comité valident cette nomination qui prend effet immédiatement 

(point 7 du PV) 
 
4. Adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale 

4.1. Cette assemblée générale étant la première de l’histoire de l’association, aucun PV précédent n’est à 
accepter. 

 
5. Adoption du rapport d’activité 

5.1. La présidente lit le rapport d’activité depuis la création de Madagascoeur, en 2016 
5.2. Le rapport est approuvé par acclamation 
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6. Présentation des comptes 

6.1. Les comptes 2016 et 2017 sont mis à disposition aux membres de l’association 
6.2. Le caissier commente les résultats des premiers 18 mois d’exploitation 

6.2.1. A la fin de l’exercice 2017, Madagascoeur présente un solde en caisse de CHF 2'149.62, exempt 
de toute dette. 

 
7. Lecture du rapport des vérificateurs des comptes 

7.1. Thierry Golliard, vérificateur des comptes, lit le rapport des vérificateurs. Au nom des vérificateurs, il 
recommande l’approbation de ce rapport. 

 
8. Adoption des comptes 

8.1. La présidente demande à l’assemblée d’accepter le rapport, ainsi que de donner décharge au Comité 
et aux vérificateurs des comptes. 

8.2. C’est par acclamation que le rapport est accepté et que décharge est donnée au Comité et aux 
vérificateurs des comptes. 

 
9. Adoption du programme d’activité 2018 de Madagascoeur 

9.1. La présidente présente le programme d’activité 2018 
9.2. Ce programme est accepté par l’assemblée par acclamation 

 
10. Fixation du montant des cotisations 

10.1. Le montant des cotisations est annuel 
10.1.1. Il est de CHF 20.- pour un membre individuel 
10.1.2. Il est de CHF 50.- pour une famille ou un ménage  
10.1.3. L’assemblée valide le montant de ces cotisations. 

 
11. Adoption du budget de Madagascoeur pour 2018 

11.1. Le caissier présente la répartition du budget en accord avec le programme 2018 
11.2. Cette répartition est approuvée par acclamation 

 
12. Elections 

12.1. L’assemblée générale propose que les membres du comité et les vérificateurs des comptes soient 
renouvelés pour un nouveau mandat de deux ans. 

12.1.1. La proposition est acceptée à l’unanimité 
12.2. Les membres du comité sont réélus par acclamation 

12.2.1. Présidente :   Vérène Décaillet 
12.2.2. Vice-président et trésorier : Thierry Flückiger 
12.2.3. Secrétaire :   Peggy Ballot 

12.3. Vérificateurs des comptes sont réélus par acclamation 
12.3.1. Vérificateur 1   Thierry Gollliard 
12.3.2. Vérificateur 2   Angela Schlegel 

 
13. Divers 

13.1. Le Comité propose d’autoriser la mise à disposition du PV et de ses pièces jointes à tout éventuel 
sponsor et /ou donateur qui en ferait la demande expresse 

13.1.1. L’assemblée approuve le point 13.1 à la majorité 
13.2. Aucune autre proposition individuelle n’est parvenue 
13.3. Aucun point en suspens n’est à traiter 

 
Plus personne ne demandant la parole, le président lève la séance en remerciant tous les membres de leur 
participation 
 
L’assemblée générale prend fin à 20 :30. 














